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L’Association des régions européennes des produits d’origine (AREPO) a mené une
étude  sur  l’utilisation  d’indications  géographiques  (IG)  de  l’Union  comme
ingrédients dans des produits transformés. Pour cela, elle a d’abord analysé les
législations et principes directeurs aux niveaux européen et nationaux (figure ci-
dessous). Elle observe que l’UE n’a pas adopté de législation contraignante en
matière d’étiquetage des ingrédients issus de produits sous IG, mais a fourni des
lignes  directrices  volontaires,  induisant  des  pratiques  diverses.  Le  rapport
détaille le cas de l’Italie, seul État membre à avoir mis en place, dès 2004, une
réglementation nationale sur l’étiquetage des produits transformés contenant une IG.

Lignes directrices de l’UE sur l’étiquetage des denrées alimentaires utilisant des Appellations d’origine
protégée (AOP) ou des Indications d’origine protégée (IGP) comme ingrédients
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L’AREPO a ensuite analysé les retours d’enquête de cent groupements de producteurs d’IG,
dont 44 de France et 34 d’Italie. Ce travail a permis d’identifier les bonnes pratiques,
les problèmes, les avantages et inconvénients liés à l’utilisation d’un ingrédient issu
d’une IG dans un produit transformé. L’enquête a mis en évidence, chez les groupements de
producteurs, l’existence i) de lignes directrices qui prévoient l’utilisation de l’IG
(31 % des cas), ii) de procédures d’autorisation (35 %) et iii) de contrôles (33 %). 22 %
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des répondants ont déclaré avoir déjà rencontré un problème avec une utilisation illicite
de leur IG dans un produit transformé (ex. : utilisation et mention incorrectes du nom de
l’indication). Enfin, pour 69 %, l’utilisation de leur IG dans un produit transformé
présente des avantages (promotion des IG, diversification des débouchés, valorisation des
produits transformés par la différenciation et par une meilleure traçabilité), tandis que
seuls 3 % considèrent qu’il n’y a pas d’avantage voire qu’il y aurait un risque (ex.
dommages à la réputation si le produit final n’est pas de

Sur ces bases, les auteurs recommandent d’adopter une réglementation contraignante au
niveau européen (exigence de haute qualité du produit final, mise en place d’un système
de  contrôle),  et  d’habiliter  les  groupements  de  producteurs  d’IG  à  encadrer  les
conditions  dans  lesquelles  leur  indication  peut  être  utilisée  et  mentionnée  sur
l’étiquette du produit transformé final.
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